
Objectif
Implanter des mélanges

ayant des intérêts pour les
abeilles et les insectes

sauvages qui sont les bases
des chaines alimentaires et

de ressources d’alimentation
pour de nombreux oiseaux.

Des jachères et 
des couverts

Depuis 2003, la Fédération Départementale des Chasseurs
du Doubs propose la mise en place de couverts

intermédiaires et de jachères mellifères aux agriculteurs
et aux particuliers du Doubs. 

En 2024, le mélange proposé est le suivant : sarrasin,
phacélie, moutarde blanche et radis chinois. La

fédération s’engage à fournir gratuitement la
semence. En contrepartie, le propriétaire de la

parcelle doit respecter des engagements.

Semer la jachère avant le 15 mai ou le couvert avant le 1er
aout, juste après la récolte dans l’idéal.
Laisser en place la jachère ou le couvert jusqu’au 15
février 2025. Le roulage est autorisé à partir du 15 janvier. Le
pâturage est autorisé après le 15 février.
Ne pas ajouter des espèces ou modifier le mélange
fourni.
Ne réaliser aucune intervention mécanique sur la
parcelle avant le 15 janvier. A partir du 15 janvier,
l’épandage de fumier est autorisé.
Ne pas détruire chimiquement.

E N G A G E M E N T S  D U  P R O P R I E T A I R E

AURÉLIE BAISNÉE

07 43 36 49 38

chargedemission5@fdc25.com

Contact

en faveur de la
biodivesrité 

C O N T E X T E

Démarche

En tant qu’agriculteur, commune ou particulier, vous
pouvez souscrire à un contrat. Si vous êtes intéressé, vous

pouvez renseigner et renvoyer le contrat correspondant par
mail ou par courrier avant le 15 avril. 

E T  V O U S  ?


